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Communiqué de presse      Aigrefeuille le 27 juin 2007 

 

Succès de l’introduction en Bourse  
de la 100ème valeur sur Alternext d’EuronextTM Paris 

Sursouscrite 7,9 fois 

La Direction de la société FOUNTAINE PAJOT, un des leaders mondiaux de la conception, la 
fabrication et la commercialisation de catamarans de croisières, est heureuse d’annoncer que 
l’admission de ses titres sur le marché d’Alternext d’EuronextTM Paris a rencontré un grand 
succès, tant auprès des investisseurs institutionnels que des particuliers. 
 
Suite à l’enregistrement de son prospectus par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 12 
juin 2007 sous le numéro 07-184, FOUNTAINE PAJOT annonce les modalités définitives de son 
introduction en Bourse. 
 
La demande institutionnelle fait ressortir un taux de sursouscription de 8 fois et la demande 
des particuliers un taux de sursouscription de 7,8 fois. 
En conséquence, le prix d’admission et d’émission des actions FOUNTAINE PAJOT a été fixé à 
30 €, correspondant au haut de la fourchette indicative de prix proposé. 
 
Le nombre total d’actions mis sur le marché, après exercice partiel de la clause d’extension 
s’élève à 416 242 actions et le produit brut total à 12 487 260 €, décomposé comme suit :  
 

� 4 294 800 euros par la création de 143 160 actions nouvelles, 
� 8 192 460 euros par la cession de 273 082 actions existantes. 

 

 
L’allocation définitive des actions est la suivante :  

 
� 83 249 titres alloués au public, au titre de l’Offre à Prix Ouvert « OPO », soit 20% 

du nombre de titres offerts, et 
� 332 993 titres alloués aux investisseurs institutionnels au titre du Placement 

Global, soit 80% du nombre de titres offerts. 
 

En conséquence, le capital de la société FOUNTAINE PAJOT est désormais composé de 1 538 
860 actions dont 27% sont détenus par le Public. 
 
Le règlement/livraison de l’OPO et du Placement Global, interviendra le 2 juillet 2007. 
 
Les actions seront négociées dès le 3 juillet 2007 en continu sur Alternext d’EuronextTM Paris. 
 
Jean-François Fountaine, Président Directeur Général de FOUNTAINE PAJOT remercie ses 
nouveaux actionnaires institutionnels et individuels pour l’intérêt et la confiance témoignés. 
 
Henry Huyghues Despointes, Membre du Directoire de 21 Centrale Partners et membre du 
Conseil d’Administration de FOUNTAINE PAJOT a déclaré : « Le succès de cette opération 
associé à notre expertise industrielle et financière vont permettre à FOUNTAINE PAJOT de 
franchir une nouvelle étape dans son développement. » 
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Par ailleurs, la société présentera sa nouvelle gamme de catamarans 2008 dès vendredi 29 
juin 2007 devant la Corderie Royale de Rochefort et dans l’ensemble des Salons nautiques de 
l’automne 2007. 
 
 
Code ISIN FR0010485268  
Mnémonique ALFPC 

Partenaires de l'opération   

                
     Listing Sponsor & PSI       Communication Financière 

 

Responsable de l’information financière 

Monsieur Jean-François FOUNTAINE Monsieur Nicolas GARDIES 
Président Directeur Général Directeur Administratif et Financier   
FOUNTAINE PAJOT 
Tel. : 05 46 35 70 40 
Fax : 05 46 35 50 10 
Email : finance@fountaine-pajot.com 
 

Mise à disposition du prospectus 

Des exemplaires du Prospectus enregistré par l’Autorité des Marché Financiers (AMF) le 12 
juin 2007 sous n° 07-184 sont disponibles sans frais auprès de la société FOUNTAINE PAJOT, 
et consultables sur les sites Internet de la société (www.fountaine-pajot.com), de l’AMF 
(www.amf-france.org) et d’Alternext (www.alternext.fr). 

Facteurs de risques 

FOUNTAINE PAJOT attire l'attention du public sur les facteurs de risques décrits à la section 4 
de la première partie du Prospectus et à la section 2 de la deuxième partie du Prospectus. 

 

A propos de FOUNTAINE PAJOT 

Créée en 1976 par Jean-François FOUNTAINE et Yves PAJOT, FOUNTAINE PAJOT, marque emblématique, a 
commencé sa production de catamarans grand public à partir de 1983.  

Fort d’un savoir faire unique dans la conception et la fabrication de catamarans marins et confortables, FOUNTAINE 
PAJOT a créé 21 modèles et déjà livré 1 668 catamarans dans le monde entier. 

En 2007, FOUNTAINE PAJOT offre une gamme complète et renouvelée de catamarans à voile (Mahé 36, Lavezzi 40, 
Orana 44, Salina 48 et Eleuthera 60) et à moteur (Highland 35 et Cumberland 44). 

Avec 2 sites industriels performants aux process novateurs situés au cœur de la zone de production  nautique de 
référence dans le monde, FOUNTAINE PAJOT a réalisé sur l'exercice 2006 (au 31 août 2006) un chiffre d'affaires de 
36M€. 

Après d’importants investissements réalisés depuis 2005 afin de renouveler la gamme et industrialiser la production, 
FOUNTAINE PAJOT a pour objectif, pour l’exercice en cours d’augmenter son chiffre d’affaires de plus de 15 % et de 
près de 20% pour l’exercice suivant. 

Contacts :  
Edouard MIFFRE  
Relations analystes / investisseurs  
Tel : 01 53 67 07 57 
Email : emiffre@actus.fr 

 
Corinne PUISSANT 

Relations presse 
Tel : 01 53 67 36 57 

Email : cpuissant@actus.fr 

 
Ce communiqué et les informations qu'il contient ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la sollicitation d'un ordre d'achat ou de souscription, des actions Fountaine Pajot 
dans un quelconque pays. Aucune offre d'actions Fountaine Pajot n'est faite, ni ne sera faite, en France, préalablement à l'obtention d'un visa de l'AMF sur un prospectus composé du 
document de base, objet de ce communiqué, de son résumé et d'une note d'opération qui sera soumise ultérieurement à l'AMF. Les actions Fountaine Pajot n'ont pas été et ne seront pas 
enregistrées au titre du United States Securities Act de 1933, tel que modifié (le "Securities Act de 1933 ") et ne peuvent être offertes aux Etats-Unis qu'à la condition d'avoir fait l'objet 
d'un enregistrement auprès de la U.S. Securities and Exchange Commission ou de bénéficier d'une exemption d'enregistrement. Fountaine Pajot n'a pas l'intention de procéder à 
l'enregistrement des actions Fountaine Pajot au titre du Securities Act de 1933 ou de faire appel public à l'épargne aux Etats-Unis.  


